
Paris, le 12 décembre 2019

COMMUNIQUE DE PRESSE

ANNULE ET REMPLACE 

Prime de Noël      :   
la prime exceptoooelle de fo ddaoone pour 186  129 bnonfciaires eo 

Nouvelle-Aquitaioe

Agoès BUZYN, mioistre des Solidaritns et de la Saotn, et Christelle DUBOS, secrntaire ddÉtat auprès
de la mioistre, aooooceot le versemeot dduoe prime exceptoooelle de fo ddaoone, dite « prime de
Noël », pour les bnonfciaires de certaios mioimas sociaux comme le reveou de solidaritn actve
(RSA), ldallocatoo de solidaritn spncifque (ASS) et ldallocatoo nquivaleot retraite (AER).

Cete prime sera versne le 13 dncembre 2019. Son montant varie en foncton de la compositon du
foyer : de 152,45 € pour une personne seule et de 442,10 € pour un couple avec quatre enfants.

Atribuée à plus de 2,s millions de ménagees en France métropolitaine et en outremer, le versement
de la prime de Noël consttue un coup de pouce pour les ménagees les plus frageiles avant les fêtes de
fin d’année. 

Compositon de la famille et montants de la prime een euros) :

Pour uoe persoooe isolne : 
 152,45€

Pour 4 persoooes :
 isolé avec trois enfants : ss5,s9€
 ou couple avec deux enfants : s20,14€

Pour 2 persoooes (couple saos eofaot ou isoln
avec uo eofaot) : 

 228,67€

Pour 5 persoooes :
 isolé avec quatre enfants : s96,s7
 ou couple avec trois enfants : s81,12€

Pour 3 persoooes (isoln avec deux eofaots ou
couple avec uo eofaot) : 

 274,41€

Pour 6 persoooes :
 isolé avec cinq enfants : 457,s5€
 ou couple avec quatre enfants : 442,10€

Par persoooe supplnmeotaire : 60.98€



Répartton des bénéficiaires par département :

Département Nombre de
bénéficiaires

Charente 1s 281

Charente-Maritme 20 751

Corrèze 4 675

Creuse s 726

Dordogene 1s 718

Gironde 52 s42

Landes 10 552

Lot-et-Garonne 12 155

Pyrénées-Atlantques 19 060

Deux-Sèvres 9 050

Vienne 14 848

Haute-Vienne 11 971


